
 

               
       

 
Ligue de Picardie Voile 

 
Compte rendu de l’Assemblée Générale 2009 du 27 février 2010 à Roye 

 
 
Présents :  
CDV Aisne 
 AV Ailette : Jackie DELOZANNE 

SN Laonnoise : Jean Claude BUQUET (Procuration à Bernard CHOPARD) 
AV Soissonnais : Gérard HU 
CV Tergnier : Daniel HORGUES DEBAT 

CDV Oise  
 CN Beauvais : Jean Michel DEBROE 
 EMV Beauvais : Didier BRUNE 
 SR Creil : Bernard BEAUDET 
 SR Creil : Patrick PROBIN (Procuration à Bernard BEAUDET) 
 CV Therdonne : Maarten HOPMAN (Procuration à Michel LEVAVASSEUR) 
CDV Somme 

Amiens voile : François JOLIVEAU 
Eveils Fort Mahon : Benjamin BOILLOD 
Eveils Fort Mahon : René FERTON 
Eveils Fort Mahon : Julien MAILLET 
GS Mers : Sébastien BOURGET 
GS Mers : Annie PINGUET 
SN Valéricain : Gérard CAVENEL (Procuration à Didier SIMONIN) 
SN Valéricain : Etienne HURET 
SN Valéricain : Didier SIMONIN 
SN Valéricain : André WIDEHEM (Procuration à Etienne HURET) 

 
Clubs absents non excusés : 

APV Picardie : Hervé RYBARCZYK 
GPA 80 : Sandrine NOURRY 

 
Sur les 21 représentants des clubs de la ligue, 19 sont présents ou ont donné procuration. Le 
quorum est atteint. 
 
Excusés : 
Claude GEWERC : Président du Conseil Régional 
Eric LEDOS : Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Picardie 
 
 
 
 



 
L'assemblée générale débute à 14h45 
 
Une minute de silence est observée à la mémoire de Monique HURET et Jacques TIEFAINE. 
 
I. Approbation du compte-rendu de l'Assemblée Générale du 14 février 2009 : 
Le compte-rendu est adopté à l'unanimité. 
 
II. Modification des statuts :  
Il est porté à la connaissance de l'assemblée que les statuts ont été modifiés par le CA pour 
porter l'adresse de la ligue au domicile du président Gilles BRUNEL. 
 
III. Mot du président : 
Monsieur le Président lit son rapport ; les documents ayant été envoyés dans les délais à tous 
les représentants des Clubs. Une lettre recommandée, de droit de réponse, a été envoyée par 
André WIDEHEM et est lue par le Président. 
Etienne HURET ajoute que tout le monde peut entrer au SNV en sonnant. 
Gilles BRUNEL répond qu'il regrette l'absence d'activité au SNV en juillet et août. Il y a 
possibilité de proposer des activités de découverte de la voile sur le canal.  
 
Didier BRUNE demande combien de personnes peuvent aller sur un class8. 
Etienne HURET l'informe de la possibilité de 4 personnes et d'un encadrant. 
 
IV. Rapport financier : 
Jean Michel DEBROE, trésorier,  fait lecture du rapport financier 
 
Etienne HURET demande à quoi correspond la ligne "abandon de créance de 500 euros" 
Jean Michel DEBROE répond qu'il s'agit d'une sortie de 500 euros dus par Gérard LE 
SAUSSE, et qui peuvent être recrédités à tout moment. 
Bernard BEAUDET demande à ce qu'il n'y ait pas de suite pour récupérer ces 500 euros. 
 
René FERTON fait remarquer que les 15.000 euros des Catsy sont intégralement rentrés en 
recette. 
Bernard BEAUDET demande qu'il y ait deux lignes distinctes pour l'amortissement du 
matériel ligue et pour l'amortissement du matériel financé. 
Jean Michel DEBROE prend acte. 
 
Le rapport financier est adopté à l'unanimité. 
 
V. Rapport prévisionnel 
Jean Michel DEBROE fait lecture du budget prévisionnel 
 
Etienne HURET demande pourquoi il y a deux lignes "conseil régional". 
Jean Michel DEBROE explique qu'il y a une ligne correspondant au financement 
"fonctionnement" (5000 euros) et une ligne correspondant au financement Fonds régional 
d’aides au matériel sportif - FRAMS (15.000 euros en investissement – 7.500 euros par 
dossier). 
 
VI. Commission sportive 
Daniel HORGUES DEBAT fait lecture du rapport 
 
Loïc GAUDOUEN fait remarquer que les habitables et les planches à voile ne sont pas des 
classes. Il ajoute que la Picardie compte deux délégués de classe : lui-même en Laser et 
Maarten HOPMAN en Optimist. Les autres sont des représentants. 



 
Bernard BEAUDET demande que, la saison sportive allant de septembre à juin, les résultats 
soient connus au plus tôt et avant l'assemblée générale des clubs pour divulguer ces résultats. 
Maximilien PERRIN répond que les résultats sont mis au plus tôt sur le site de la ligue. 
Patrick MOREAU ajoute qu'il va mettre en place une "news letter" pour prévenir les inscrits 
d'une nouveauté sur le site. 
 
VII. Commission formation 
Julien MAILLET fait lecture du rapport de la commission 
 
VIII. Commission d'arbitrage 
Gilles BRUNEL lit le rapport de la commission. 
 
Gilles BRUNEL remet le T-shirt de jeune arbitre à Gaëlle PERRIN qui a commencé la 
formation d'arbitre. 
 
IX. Rapports Catamarans, Habitables, Laser, Optimist, Planche à voile et Yole 
Lecture est faite des différents rapports 
 
Michel PAMART demande comment faire pour avoir des points et être classé à l'AFL 
(Association France Lasers) ?  
Loïc GAUDOUEN répond qu'il n'y a pas de eu de régate picarde enregistrée à l'AFL en 2009, 
et qu'il n'y a pas possibilité d'être classé à la fois pour une même régate en "toute série" et en 
"Laser". Deux régates Laser (Beauvais et Creil) ont été enregistrées pour 2010. 
 
X. Représentants de la Ligue de Picardie à l'Assemblée générale de la FFV. 
Gilles BRUNEL et Maximilien PERRIN sont élus à l'unanimité. 
 
XI. Questions diverses 
Gérard HU fait remarquer qu'il faut porter une attention particulière aux jeunes et à la classe 
Optimist car sans Optimist, il n'y a pas de Laser et/ou de relève. 
Le Président répond que la Ligue fera le maximum pour développer les différentes filières 
jeunes. 
 
XII. Open de Picardie 
Maximilien PERRIN donne lecture des résultats et remet les trophées aux lauréats des 
différentes classes. 
 
 
L'assemblée générale est clôturée à 17h30 et est suivie par un pot de l’amitié. 
 
A Roye, le 27 février 2010 
 
 
 
 

Le secrétaire       Le président 
Maximilien PERRIN      Gilles BRUNEL 


